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Erwägungen
E. 1
La Confédération peut: a. verser des contributions pour la participation aux programmes d’éducation, de formation et de jeunesse de l’Union européenne; b. financer des mesures d’accompagnement pour la mise en œuvre de la parti- cipation visée à la let. a; c. octroyer des bourses à des personnes effectuant leurs études dans des insti- tutions européennes.
E. 2
Le Conseil fédéral fixe les critères de calcul des contributions et règle la procédure. Art. 5, al. 4 (nouveau)
E. 4
Elle est prorogée au 31 décembre 2007.
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